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Pour pouvoir utiliser les cartes vitales dématérialisées sur smartphone (‘e-carte vitale’), il est 

nécessaire de souscrire au module ‘appli carte Vitale’ de MyEasyOptic. 

 

Pour cela, veuillez nous contacter : 
 

 

I. Configuration du lecteur 

 

Pour configurer le NFC de votre lecteur, cliquez avec le bouton droit sur l'icône  

MyEasyLocalService , puis sélectionnez . 

 

Allez dans l'onglet SESAM-Vitale. 

Renseignez votre lecteur :  

 

Selon le modèle du lecteur, la valeur à sélectionner change : 

 Kap&Link2   

 Prium4   

 Tikap   

 Set2 Cless   

Pour les autres modèles, vous devrez tester les différentes valeurs afin de trouver laquelle 

correspond au sans contact du lecteur. 
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Spécificité de fonctionnement du NFC avec le lecteur Prium4 :  

- il est obligatoire d’avoir le câble ‘pieuvre’ avec l’alimentation externe (le lecteur affichera 

une erreur avec le monocâble USB) 

- le lecteur doit être à jour (v6.0.3) 

- il faut appuyer sur la touche « . » du lecteur pour activer la détection du NFC (qui restera 

active pendant 2 min) avant d’approcher le smartphone 

- l’activation du NFC désactivera temporairement la fente supérieure du lecteur  

 

Le délai d’attente de présentation du smartphone par défaut est de 10 secondes mais il peut être 

modifié, par exemple à 30. 
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II. Saisie du client 

Depuis le menu de MyEasyOptic, accédez au menu Client : 

 

 

Puis cliquez sur le bouton  : 
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Vous pouvez soit : 

 rechercher un client en cliquant sur  « Recherche depuis l’appli carte vitale » 

 sélectionner un client déjà existant puis cliquer sur l’icône  « appli carte Vitale » 

 cliquer sur  « Nouveau Client » pour créer un nouveau client puis sur l’icône  « appli carte 

Vitale » 
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Une fenêtre s’affiche et vous invite à lire l’appli carte Vitale via le QrCode ou le NFC suivant la 

configuration du magasin : 

 

 

Si le NFC n'est pas disponible ou n'a pas été configuré dans MyEasyLocalService, un message 

s’affiche : 

 

 

Si aucune carte n’a été détectée dans le délai paramétré dans la configuration du lecteur, un message 

informatif apparaît. Ce dernier n’est pas bloquant et une nouvelle tentative de détection peut être 

tentée. 

 

 

Le code porteur de la CPS peut être demandé s’il n’a pas été saisi récemment. 
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Une boîte de dialogue affiche ensuite les données du porteur de l’appli carte Vitale vous permettant 

de choisir parmi les bénéficiaires : 

 
 

Le bouton permet de récupérer le dernier contexte appli carte Vitale lu. 

Par exemple : si vous utilisez l'appli carte Vitale pour chercher le client dans la liste puis ouvrez sa 

fiche, cliquez sur  plutôt que relancer une lecture QrCode ou NFC. 

 

Après la sélection du bénéficiaire, MyEasyOptic fait automatiquement un appel au téléservice ADRi. 

 

Les données sont visibles en cliquant sur bouton « Détail Informations Vitale » / onglet ADRi, avec 

l’affichage du contexte dans l’entête de l’onglet : 
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III. Calcul Tiers Payant 

Une fois votre dossier saisi, cliquez sur le bouton  qui se trouve en bas de l’écran : l’écran de 

« Détail remboursements » s’affiche : 

 
 

Cliquez sur  : dans « Pièce Justif. AMO », « L’assuré a présenté son appli carte Vitale » est 

sélectionné. 

 

Cliquez sur  puis validez l’écran « Détail remboursements » en cliquant sur  à nouveau. Cela 

enregistre les informations du tiers payant qui ont été calculées. 
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IV. Cas spécifiques pour l’appli carte Vitale 

A. Durée de validité du contexte 

Le contexte de l’appli carte vitale est valable 20 minutes.  

Si vous accédez à  moins de 20mn après avoir demandé le contexte appli carte Vitale, la 

« Pièce Justif. AMO » sera à « L’assuré a présenté son appli carte Vitale ». 

 

Il reste juste à faire  pour valider la vérification du taux (ou la FSE). 

Par contre, si vous cliquez sur  plus de 20mn après avoir demandé le contexte appli carte 

Vitale, le dossier passe automatiquement à « Les droits ont été récupérés sur ADR » : 
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Vous pouvez cependant choisir de modifier la « Pièce Justif. AMO » pour revenir à « L’assuré a 

présenté son appli carte Vitale ». Dans ce cas, vous avez le message suivant : 

 

Si vous répondez , la « Pièce Justif. AMO » passe à « Les droits ont été récupérés sur ADR ». 

Si vous répondez , une nouvelle tentative d’utilisation de l’appli carte Vitale est lancée : 

 

 

B. Plusieurs FSE avec le même contexte appli carte Vitale 

Avec un contexte appli carte Vitale, vous ne pouvez faire qu’une FSE : si un client a une VL et une 

VP, vous aurez ce message : 

 

Vous pourrez ainsi redemander un contexte appli carte Vitale pour la seconde vision. 

 


